
1980 No 31

ARTICLE XXI

Élimination de la double imposition

1. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon sui-
vante:

a) Sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concer-
nant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du Canada sur
l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure de ces disposi-
tions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une
déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la législation cana-
dienne, l'impôt dû en Italie à raison de bénéfices, revenus ou gains provenant
d'Italie est porté en déduction de tout impôt canadien dû à raison des mêmes
bénéfices, revenus ou gains.

b) Sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concer-
nant la détermination du surplus exonéré d'une corporation étrangère affi-
liée et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait
pas le principe général, une société résidente au Canada peut, aux fins de
l'impôt canadien, déduire lors du calcul de son revenu imposable tout divi-
dende reçu qui provient du surplus exonéré d'une corporation étrangère affi-
liée résidente en Italie.

2. En ce qui concerne l'Italie, la double imposition est évitée de la façon sui-
vante:

Lorsqu'un résident de l'Italie reçoit des éléments de revenu qui sont imposables
au Canada, l'Italie, en établissant ses impôts sur le revenu visé à l'article Il de la pré-
sente Convention, peut comprendre dans la base imposable desdits impôts ces élé-
ments de revenu à moins que des dispositions déterminées de la présente Convention
ne prévoient autrement.

Dans ce cas, l'Italie doit déduire des impôts ainsi établis l'impôt sur les revenus
Payé au Canada, mais le montant de la déduction ne peut pas dépasser la quote-part
d'impôt italien imputable auxdits éléments de revenu dans la proportion où ces élé-
mnents participent à la formation du revenu total.

Toutefois, aucune déduction ne sera accordée dans le cas où l'élément de revenu
soit assujetti en Italie à l'imposition par voie de retenue à titre d'impôt sur demande
du bénéficiaire du revenu en conformité de la législation italienne.

3. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un rési-
dent d'un État contractant ayant supporté l'impôt de l'autre État contractant confor-
Mément à la présente Convention, sont considérés comme provenant de sources
situées dans cet autre État.

ARTICLE XXII

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant, qu'ils soient ou non résidents de l'un
des États contractants, ne sont soumis dans l'autre État contractant à aucune imposi-
tion ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou


